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Le licenciement d'une femme enceinte notifié

irrégulièrement est-il mieux indemnisé ?
Publié le 18 avril 2025 - Entreprendre Service Public / Direction de l'information légale et administrative (Premier ministre)

Sous peine d'être nul, le licenciement d'une femme enceinte doit obligatoirement être notifié par l'employeur ou
par une personne ayant reçu délégation. C’est ce que la Cour de cassation indique dans un arrêt rendu le
12 février 2025 et publié au bulletin.

Rappel

D'après la jurisprudence, le licenciement est sans cause réelle et sérieuse lorsqu'il a été prononcé par une personne n'ayant pas reçu

une délégation pour signer la lettre de licenciement.

Une salariée enceinte est licenciée pour faute grave par son employeur (une association). Elle saisit la justice et demande la nullité de

son licenciement.

La cour d’appel accueille sa requête et condamne l’employeur. Selon elle, le directeur de l'association, qui a signé la lettre de

licenciement, ne disposait ni de l’autorité pour procéder à un licenciement, ni d’une délégation lui donnant ce pouvoir. L’employeur

se pourvoit en cassation.

La Cour de cassation rejette le pourvoi et confirme la nullité du licenciement. Pour elle, le licenciement est nul car le directeur de

l'association n'avait pas le pouvoir de signer la lettre de licenciement. Il n'avait pas reçu de délégation par l'employeur, à savoir le

conseil d'administration de l'association.

Ainsi, le licenciement prononcé par une personne non habilitée par l'employeur est nul lorsqu'il concerne une salariée enceinte. Cet

arrêt permet donc une meilleure indemnisation et renforce la protection des salariées en état de grossesse.

La Cour précise donc que la salariée enceinte dont le licenciement est nul et qui n’est pas tenue de demander sa réintégration a

droit :

aux indemnités de rupture ;

à une indemnité au moins égale à 6 mois de salaire réparant intégralement le préjudice subi en raison du caractère illicite du

licenciement ;

aux salaires qu'elle aurait perçus pendant la période couverte par la nullité.

Cour de cassation, chambre sociale, 12 février 2025, n°23-22.310, publié au bulletin

(https://www.legifrance.gouv.fr/juri/id/JURITEXT000051243739)

Cour de cassation, chambre sociale, 30 septembre 2010, n°09-40.114, publié au bulletin

(https://www.legifrance.gouv.fr/juri/id/JURITEXT000022880180)

Voir aussi

Licenciement pour motif personnel nul, sans cause réelle et sérieuse ou irrégulier

(https://entreprendre.service-public.gouv.fr/vosdroits/F1848)
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